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En l’affaire Baudoin c. France,
La Cour européenne des droits de l’homme (cinquième section), siégeant 

en une chambre composée de :
Peer Lorenzen, président,
Jean-Paul Costa,
Karel Jungwiert,
Rait Maruste,
Mark Villiger,
Isabelle Berro-Lefèvre,
Mirjana Lazarova Trajkovska, juges,
Stephen Phillips, greffier adjoint de section,

Après en avoir délibéré en chambre du conseil le 19 octobre 2010,
Rend l’arrêt que voici, adopté à cette date :

PROCÉDURE

1.  A l’origine de l’affaire se trouve une requête (no 35935/03) dirigée 
contre la République française et dont un ressortissant de cet Etat, 
M. Claude Baudoin (« le requérant »), a saisi la Cour le 13 août 2003 en 
vertu de l’article 34 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales (« la Convention »).

2.  Le requérant était à l’origine représenté par M. P. Bernardet, 
sociologue à la Fresnaye-sur-Chédouet. A la suite du décès de ce dernier, 
survenu le 14 avril 2007, le président de la chambre a autorisé 
M. A. Lezeau, retraité, résidant à Mulhouse, à assurer la représentation du 
requérant devant la Cour pour la suite de la procédure. Le gouvernement 
français (« le Gouvernement ») est représenté par son agent, 
Mme E. Belliard, directrice des affaires juridiques du ministère des Affaires 
étrangères.

3.  Le requérant alléguait notamment que son maintien sous un régime 
d’hospitalisation forcée n’était pas conforme aux dispositions de l’article 5 
§§ 1 e) et 4.

4.  Par une décision du 27 septembre 2007, la Cour a déclaré la requête 
partiellement recevable.

5.  Faisant suite à la réouverture des débats demandée par le 
Gouvernement et accordée par la Cour le 15 décembre 2009, tant le 
requérant que le Gouvernement ont déposé des observations écrites sur le 
fond de l’affaire (article 59 § 1 du règlement).
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EN FAIT

I.  LES CIRCONSTANCES DE L’ESPÈCE

6.  Le requérant est né en 1945 et est actuellement hospitalisé à l’unité 
pour malades difficiles (UMD) du centre hospitalier spécialisé (CHS) de 
Plouguernével.

7.  Les faits de la cause, tels qu’ils ont été exposés par les parties, 
peuvent se résumer comme suit.

8.  Le 3 décembre 1975, le requérant fut condamné par la cour d’assises 
des Bouches-du-Rhône à une peine de vingt ans de réclusion criminelle 
pour assassinat et tentative d’assassinat. En 1983, il fit l’objet d’un 
internement d’office à l’unité pour malades difficiles du CHS de Montfavet. 
Par un arrêt du 15 janvier 1998, la cour d’appel de Nîmes décida de le 
remettre en liberté. Cependant, à la suite d’une altercation avec le gardien 
d’un établissement hospitalier de Bordeaux, où il avait été hospitalisé 
pendant quelques jours pour un problème de santé bénin, il fut appréhendé 
par les services de police et de nouveau hospitalisé pour un mois au CHS de 
Cadillac-sur-Garonne, par un arrêté préfectoral du 16 juillet 1998.

9.  Le 12 août 1998, un nouvel arrêté reconduisit la mesure 
d’hospitalisation d’office pour une durée de trois mois à compter du 15 août 
suivant. Elle fut par la suite renouvelée par des arrêtés préfectoraux émis les 
13 novembre 1998, 14 mai et 15 novembre 1999, 15 mai et 15 novembre 
2000, 14 mai et 13 novembre 2001, 14 mai, 14 juin et 14 novembre 2002, 
14 novembre 2003, 17 mai (jusqu’à l’annulation du 21 octobre – 
paragraphe 20 ci-dessous), 9 novembre, 10 novembre et 7 décembre 2004, 
ainsi que les 10 mars, 9 septembre et 21 octobre 2005.

10.  Afin d’obtenir la mainlevée de la mesure d’hospitalisation d’office 
prise à son encontre, le requérant saisit les juridictions internes de 
trois types de recours. Devant le juge administratif, il introduisit d’une part 
des recours en annulation des arrêtés reconduisant la mesure d’internement 
et, d’autre part, plusieurs recours en référé-suspension, en vertu de 
l’article L. 521-1-12 du code de justice administrative (paragraphe 70 
ci-dessous), afin d’obtenir la suspension de l’exécution de ces arrêtés. Il 
saisit également, à trois reprises, le juge judiciaire de demandes de sorties 
immédiates sur le fondement de l’article L. 3211-12 du code de la santé 
publique (paragraphe 67 ci-dessous).

11.  A la suite de certaines difficultés rencontrées avec le personnel 
hospitalier de l’UMD de Cadillac, le requérant fut transféré le 27 octobre 
2005 au CHS de Sarreguemines. Le 7 janvier 2008, il fut de nouveau 
transféré à l’UMD du CHS de Cadillac, puis le 16 février 2010 vers l’UMD 
du CHS de Plouguernével, où il est toujours hospitalisé à l’heure actuelle.
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1.  Les recours en annulation introduits par le requérant à l’encontre 
des arrêtés ordonnant ou reconduisant la mesure d’internement

a)  Le recours en annulation des arrêtés des 16 juillet et 12 août 1998

12.  Le 19 août 1998, le requérant saisit le tribunal administratif de 
Bordeaux d’un recours visant à l’annulation de l’arrêté du 16 juillet 1998 
portant hospitalisation d’office et de l’arrêté du 12 août 1998 portant 
reconduction de la mesure d’hospitalisation.

13.  Par un jugement du 24 avril 2001, le tribunal administratif débouta le 
requérant. Il estima notamment que la méconnaissance par le préfet de son 
obligation d’informer le requérant de la mesure de placement d’office se 
rapportait à l’exécution de cette mesure, et ne pouvait donc être sanctionnée 
par le juge administratif. En conséquence, le fait que le préfet ait omis 
d’indiquer les modalités d’information de l’intéressé dans les deux arrêtés 
litigieux n’avait pas d’incidence sur la légalité externe de ces arrêtés.

14.  Saisie par le requérant, la cour administrative d’appel de Bordeaux 
rendit une première ordonnance le 21 octobre 2004, informant les parties de 
ce que l’instruction relative à ce recours serait close le 22 novembre 2004. 
Le 16 novembre 2004, elle rendit une nouvelle ordonnance reportant la date 
de clôture de l’instruction au 1er décembre 2004.

15.  Par un arrêt du 17 mai 2005, la cour administrative d’appel de 
Bordeaux annula les arrêtés des 16 juillet et 12 août 1998.

b)  Le recours en annulation des arrêtés des 13 novembre 1998, 14 mai et 
15 novembre 1999, 15 mai et 15 novembre 2000, 14 mai et 13 novembre 
2001, 14 mai et 14 juin 2002

16.  Le 10 mai 2002, le requérant saisit le tribunal administratif de 
Bordeaux d’un recours en annulation des arrêtés des 13 novembre 1998, 
14 mai et 15 novembre 1999, 15 mai et 15 novembre 2000, 14 mai et 
13 novembre 2001. Le 18 juillet 2002, il introduisit un recours identique 
visant les arrêtés des 14 mai et 14 juin 2002. A l’appui de ce dernier 
recours, il formula également une demande de sortie immédiate.

17.  Par un jugement du 10 avril 2003, le tribunal administratif de 
Bordeaux annula les arrêtés attaqués pour vice de forme, relevant, 
notamment, que le certificat médical fondant l’internement n’était pas joint 
à chacun de ces arrêtés lors de leur notification à l’intéressé, comme l’exige 
la jurisprudence du Conseil d’Etat (voir ci-dessous partie « droit et pratique 
internes pertinents »). Il condamna l’Etat à verser 800 euros (EUR) au 
requérant au titre des frais irrépétibles, mais rejeta la demande de sortie 
immédiate. Il releva en effet que, si le juge administratif était compétent 
pour statuer sur l’illégalité externe d’une décision reconduisant un 
internement et, le cas échéant, d’en prononcer l’annulation pour ce motif, 
l’existence de la voie de recours, prévue à l’article L. 3211-12 du code de la 
santé publique, dont disposait le requérant devant le juge judiciaire 
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s’opposait à ce que l’intéressé présente des conclusions tendant à ce que le 
tribunal administratif enjoigne au préfet et à l’hôpital de le laisser sortir.

18.  Il ne ressort pas du dossier qu’un recours ait été introduit afin de 
contester ce jugement.

c)  Le recours en annulation des arrêtés des 14 novembre 2002 et 17 mai 2004

19.  Le 27 novembre 2002, le requérant forma un recours en annulation 
de l’arrêté du 14 novembre 2002. Le 17 juin 2004, il introduisit un recours 
en annulation de l’arrêté du 17 mai 2004 et sollicita en outre sa sortie 
immédiate.

20.  Par un jugement du 21 octobre 2004, le tribunal administratif de 
Bordeaux, statuant sur les deux recours, procéda à leur jonction. Renvoyant 
à son jugement du 10 avril 2003 (paragraphe 17 ci-dessus), il constata que 
l’annulation des arrêtés des 14 mai et 14 juin 2002 avait pour effet de faire 
regarder comme n’étant jamais intervenue la reconduction qu’ils 
prononçaient, de sorte que, l’administration n’ayant pas régularisé la 
situation en reprenant une décision initiale d’hospitalisation d’office, les 
arrêtés attaqués (des 14 novembre 2002 et 17 mai 2004), qui reconduisaient 
une mesure privée de base légale, ne pouvaient dès lors qu’être annulés. Il 
condamna l’Etat à verser au requérant la somme de 800 EUR. Le tribunal 
rejeta de nouveau la demande de sortie immédiate selon une motivation 
similaire à celle qu’il avait développée dans son jugement du 10 avril 2003. 
Il releva en effet que la voie de recours, prévue à l’article L. 3211-12 du 
code de la santé publique, dont disposait l’intéressé devant le juge des 
libertés, s’opposait à ce que le requérant présente, dans le cadre du recours 
pour excès de pouvoir contre un arrêté prononçant le maintien de son 
hospitalisation d’office, des conclusions tendant à ce que, par application 
des pouvoirs qui lui sont conférés aux articles L. 911-1 et suivants du code 
de justice administrative, le tribunal administratif enjoigne à l’autorité 
préfectorale de prononcer sa sortie. Le tribunal en déduisit que par suite ces 
conclusions étaient irrecevables et devaient être rejetées « sans que puisse 
utilement faire obstacle l’invocation des articles 5 § 4 et 14 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, lesquels n’imposent pas que la sortie soit prononcée par la 
juridiction administrative plutôt que par la juridiction judiciaire ».

21.  Il ne ressort pas du dossier que ce jugement ait été frappé d’appel.

d)  Le recours en annulation de l’arrêté du 14 novembre 2003

22.  Le 2 décembre 2003, le requérant saisit le tribunal administratif de 
Bordeaux d’un recours en annulation de l’arrêté du 14 novembre 2003. Il 
sollicita en outre sa sortie immédiate.

23.  Par un jugement du 9 décembre 2004, le tribunal administratif de 
Bordeaux annula l’arrêté attaqué, condamna l’Etat à verser au requérant 
1 000 EUR au titre des frais irrépétibles, mais rejeta la demande de sortie 
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immédiate présentée par l’intéressé. Ce jugement fut motivé de manière 
identique à celui du 21 octobre 2004 (paragraphe 20 ci-dessus) et ne fit 
apparemment l’objet d’aucun recours.

e)  Les autres recours en annulation introduits par le requérant

24.  Par des demandes des 6 décembre 2004, 25 janvier 2005, 19 mars 
2005, 9 septembre 2005 et 23 octobre 2005, le requérant saisit le tribunal 
administratif de Bordeaux de recours en annulation respectivement des 
arrêtés des 9 novembre 2004, 7 décembre 2004, 10 mars 2005, 9 septembre 
2005 et 21 octobre 2005, lesquels renouvelèrent à intervalles réguliers la 
mesure d’hospitalisation d’office prise à l’encontre du requérant.

25.  Le requérant ne donne pas d’informations supplémentaires sur ces 
recours.

2.  Les demandes de sortie immédiate introduites par le requérant

a)  La procédure introduite le 28 juillet 1998

26.  Le 28 juillet 1998, le requérant formula une première demande de 
sortie immédiate en vertu de l’article L. 3211-12 du code de la santé 
publique (paragraphe 67 ci-dessous) en saisissant en référé le tribunal de 
grande instance de Bordeaux. Par une ordonnance du 14 août 1998, le 
tribunal désigna deux médecins en qualité d’experts afin d’examiner 
l’intéressé. Le rapport d’expertise fut remis au tribunal le 10 décembre 
1998. Par une ordonnance de référé rendue le 20 janvier 1999, le tribunal de 
grande instance de Bordeaux rejeta la demande du requérant. Celui-ci 
interjeta appel le 4 février 1999.

27.  Le 15 mars 2000, la cour d’appel de Bordeaux, statuant avant dire 
droit sur l’appel du requérant, ordonna une nouvelle expertise et commit 
deux médecins pour y procéder. Le 13 décembre 2000, elle constata que les 
experts n’avaient pas respecté le principe du contradictoire dans le cadre de 
leur mission d’expertise, et en désigna deux autres.

28.  Dans leur rapport remis le 15 juin 2001, les deux médecins 
considérèrent que le requérant ne présentait plus les caractères cliniques 
correspondant au placement en hospitalisation d’office.

29.  Par un arrêt rendu le 14 novembre 2001, la cour d’appel de 
Bordeaux sursit à statuer et ordonna une nouvelle expertise du requérant par 
les mêmes experts. Ceux-ci examinèrent le requérant le 8 avril 2002.

30.  Par un arrêt rendu le 30 mai 2002, la cour d’appel de Bordeaux 
confirma finalement l’ordonnance du 20 janvier 1999 sur la base de la 
nouvelle expertise médicale, selon laquelle l’état du requérant, après une 
phase d’évolution favorable, s’était de nouveau dégradé au point que 
l’intéressé avait fait preuve d’un comportement agressif et violent qui ne 
permettait plus d’envisager sa sortie de l’hôpital.
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31.  Le 20 juin 2002, le requérant déposa une demande d’aide 
juridictionnelle devant le bureau d’aide juridictionnelle près la Cour de 
cassation en vue de se pourvoir en cassation contre cet arrêt.

32.  Le 24 avril 2003, le bureau d’aide juridictionnelle refusa de lui 
accorder l’aide juridictionnelle au motif qu’il n’entendait soumettre à 
l’examen de la haute juridiction aucun moyen de cassation sérieux. Saisi par 
le requérant le 10 mai 2003, le premier président de la Cour de cassation 
confirma cette décision le 13 février 2004.

b)  La procédure introduite le 2 juin 2004

33.  Le 2 juin 2004, le requérant saisit le juge des libertés et de la 
détention d’une nouvelle demande de sortie immédiate.

34.  Par une ordonnance du 7 décembre 2004, le juge commit deux 
experts aux fins d’examiner le requérant.

35.  Dans des lettres en date des 11 et 16 mars 2005 adressées au juge des 
libertés et de la détention, le requérant fit valoir que, si l’arrêté du 
7 décembre 2004 avait reconduit pour trois mois son hospitalisation à 
compter du 10 décembre 2004, aucun arrêté de renouvellement de 
placement n’avait encore été émis à la date du 11 mars 2005. Il souligna à 
cet égard que, conformément à l’article L. 3213-4 du code de la santé 
publique (paragraphe 64 ci-dessous), une mesure de renouvellement devait 
intervenir dans les trois jours précédant l’expiration de la mesure antérieure, 
faute de quoi la mainlevée de la mesure d’hospitalisation était acquise.

36.  Le 16 mars 2005, le requérant reçut un arrêté daté du 10 mars 2005 
reconduisant la mesure d’hospitalisation. Il le transmit au juge des libertés et 
de la détention.

37.  Le rapport d’expertise fut déposé le 29 juin 2005.
38.  Par un jugement du 30 juin 2005, le juge des libertés et de la 

détention près le tribunal de grande instance de Bordeaux ordonna la sortie 
immédiate du requérant, aux motifs suivants :

« Considérant (...) qu’il y a manifestement une hospitalisation sans titre entre le 
21 octobre 2004 et le 9 novembre 2004, qu’ainsi la mainlevée de l’hospitalisation 
d’office était acquise depuis le 21 octobre 2004 ; (...) [qu’en ce qui concerne] le 
dernier renouvellement de Monsieur le préfet, soit le 10 mars 2005, il est patent que 
celui-ci a été renouvelé postérieurement aux quantièmes du 9 novembre 2004, (...) 
qu’en conséquence on se trouvait pendant au moins 24 heures sans titre, et que dès 
lors en application du deuxième alinéa de l’article L. 3213-4 du code de la santé 
publique, la mainlevée de l’hospitalisation est acquise.
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(...) force est de constater que l’expertise psychiatrique [du requérant] du 
29 juin 2005 fait clairement ressortir l’absence de dangerosité habituelle d’un 
paranoïaque délirant (...) que l’évolution [du requérant] et l’appréciation de sa 
dangerosité sont littéralement parasitées et empoisonnées par vingt ans de relations 
institutionnelles conflictuelles, qu’il serait hautement souhaitable que [le requérant] et 
le médecin sortent de cette dialectique viciée, que tous les éléments sur une éventuelle 
dangerosité ne sont fondés que sur l’historicité de la trop longue hospitalisation [du 
requérant] et qu’il n’existe à ce jour aucun élément sur sa dangerosité, y compris dans 
les événements cliniques de ces dernières années ;

Qu’enfin le seul argument qui pourrait militer dans une courte prorogation de son 
hospitalisation résiderait dans le paradoxe suivant : son hospitalisation d’office n’est 
pas fondée mais la sortie rapide de cet état de fait pourrait entraîner un éventuel 
passage à l’acte au regard de sa vulnérabilité, que cette vulnérabilité semble toute 
relative, que les projets [du requérant] sont cohérents et que suivre ce paradoxe ce 
serait avaliser une procédure d’hospitalisation d’office qui a certainement été justifiée 
à une époque plutôt lointaine, mais dont les raisons objectives pour ces dernières 
années sont difficiles à trouver. (...) »

39.  Le 1er juillet 2005, le ministère public interjeta appel de ce jugement 
et saisit le premier président de la cour d’appel de Bordeaux, aux fins d’en 
faire arrêter l’exécution provisoire. Le même jour, l’arrêt de l’exécution 
provisoire fut ordonné et le requérant, qui était sorti dans la matinée du 
centre hospitalier de Cadillac, y fut reconduit dans la nuit du 1er au 2 juillet.

40. Par un arrêt du 8 juillet 2005, la cour d’appel de Bordeaux annula la 
décision attaquée, en raison d’un défaut d’équité de la procédure allégué par 
le préfet, et rejeta la demande de sortie du requérant, aux motifs suivants :

« (...) Attendu que l’appréciation du moyen tiré de l’irrégularité des arrêtés 
préfectoraux des 9 novembre 2004 et 7 décembre 2004 (...) et de l’arrêté préfectoral 
du 10 mars 2005 pour défaut de renouvellement à l’issue du délai fixé dans un arrêté 
antérieur, n’est pas de la compétence du juge civil mais de celle du juge administratif ; 
que seul ce dernier est compétent pour statuer sur les délais séparant les décisions 
administratives, la régularité des procédures et de leurs notifications ; (...) que dès lors 
qu’à la date à laquelle le premier juge a statué, M. Baudoin était placé d’office en 
exécution d’un arrêté préfectoral du 10 mars 2005 portant reconduction d’une mesure 
d’hospitalisation d’office pour une durée de six mois à compter du 11 mars 2005, 
aucune voie de fait ne peut être retenue, le comportement de l’administration n’étant 
pas manifestement insusceptible de se rattacher à l’exécution d’un texte législatif ou 
réglementaire ;

(...) Attendu que les experts L. et E. retiennent que M. Baudoin présente toujours 
une organisation de personnalité paranoïde avec une humeur exaltée et hypomaniaque 
et une indiscutable sténécité dans sa défense mais sans critère inquiétant par rapport à 
la dangerosité habituelle d’un paranoïaque délirant et que s’il n’y a pas de tendance 
aux passages à l’acte agressifs itératifs de nature prévisible par les perspectives 
cliniques ou qu’on puisse redouter de façon inopinée par une dissimulation ou une 
impénétrabilité ou des allusions quelconques, il existe encore chez M. Baudoin un 
noyau abandonnique très fort avec un comportement provoquant à une relation 
sado-masochique qu’il a le génie pour maintenir sans désemparer ; que les experts 
soulignent également que le requérant est vulnérable sur le plan de la réalité et qu’il 
est à craindre que la disparition de l’étayage que représente son combat contre 
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l’hospitalisation d’office le laisse démuni sur le plan personnel et social et ne le 
pousse paradoxalement aux passages à l’acte dont il a donné exemple en 1998 lors de 
sa sortie précédente, ce qui les amène à préconiser des sorties d’essai et des 
aménagements thérapeutiques avec maintien des garanties et la protection de 
l’hospitalisation sans consentement ; (...) que si l’on peut relever une évolution 
positive tenant à l’absence au jour de l’examen par les experts de tendance aux 
passages à l’acte agressifs itératifs de nature prévisible, non seulement l’organisation 
de la personnalité demeure paranoïde mais encore cet examen a été réalisée alors que 
Claude Baudoin bénéficiait de soins adaptés à cette personnalité, soins dont l’intéressé 
conteste l’utilité ;

Attendu qu’il ressort des pièces de la procédure que M. Baudoin s’est toujours 
opposé aux mesures d’encadrement médical indispensables en cas de sortie ; que 
l’arrêt (...) du 14 novembre 2001 le relevait à l’époque ; que les experts notent dans 
leur rapport du 29 juin 2005 l’acharnement de Claude Baudoin à obtenir de rendre 
caduques les décisions médicales et recommandent à celui-ci de s’aider lui-même et 
de baisser un peu la garde et de collaborer au traitement en commençant un véritable 
projet de vie extérieur ; que l’on peut noter en 2005 que sur six sorties thérapeutiques 
proposées, M. Baudoin en a refusé quatre ; que le comportement qualifié par lui 
d’adapté dont fait état M. Baudoin dans ses conduites le 1er juillet 2005, jour de sa 
sortie, ne porte que sur quelques heures et que l’errance qui l’a amené à se réfugier 
dans un commissariat de police est de nature à confirmer l’appréciation des experts 
sur la vulnérabilité du sujet ainsi que le risque de passages à l’acte ; (...) »

41.  Le requérant forma une demande d’aide juridictionnelle, près le 
bureau institué à cet effet près la Cour de cassation, afin de se pourvoir 
contre cet arrêt. Il n’a pas fourni d’autres précisions sur les suites de cette 
procédure.

c)  La procédure introduite le 19 octobre 2005

42.  Le 19 octobre 2005, le requérant saisit le juge des libertés et de la 
détention d’une demande de sortie immédiate. Cette demande fut rejetée par 
une ordonnance du 26 octobre 2005, dont le requérant interjeta appel.

43.  Par un arrêt du 20 février 2006, la cour d’appel de Bordeaux le 
débouta pour les raisons suivantes :

« (...) Attendu [que] le maintien en hospitalisation [du requérant] après que le juge 
administratif eut prononcé la suspension de l’arrêté du 9 septembre 2005 pour des 
raisons de pure forme avant que le préfet de la Gironde ne prenne un nouvel arrêté le 
21 octobre 2005 en raison de l’état de santé [du requérant] ne saurait davantage 
justifier aujourd’hui sa remise en liberté immédiate ;

Attendu qu’en ce qui concerne cet état de santé, si les experts (...) relèvent dans leur 
rapport du 29 juin 2005 que [le requérant] ne présente pas de critère inquiétant par 
rapport à la dangerosité habituelle d’un paranoïaque délirant, ils n’en retiennent pas 
moins qu’il est vulnérable sur le plan de la réalité et qu’il est à craindre que la 
disparition de l’étayage que représente son combat contre l’hospitalisation d’office le 
laisse démuni sur le plan personnel et social et ne le pousse paradoxalement aux 
passages à l’acte dont il a donné un exemple lors de sa sortie précédente en 1998, ce 
qui caractérise bien sa dangerosité ; que les experts ajoutent « il apparaît plus sage, 
alors que son régime s’élargit progressivement avec des sorties d’essai accompagnées, 
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d’avoir recours à des sorties d’essai, à des aménagements thérapeutiques et 
éventuellement une évolution vers l’hospitalisation sur demande d’un tiers, en 
maintenant les garanties et la protection de l’hospitalisation sans consentement » ; 
qu’ainsi les experts psychiatres considèrent bien l’hospitalisation [du requérant] 
justifiée par son état de santé ; (...) »

44.  Il ne ressort pas du dossier qu’un recours ait été introduit afin de 
contester cet arrêt.

45.  Le requérant indique avoir introduit une nouvelle requête en sortie 
immédiate le 27 août 2007 auprès du tribunal de grande instance de 
Sarreguemines, mais ne donne pas de détails sur cette procédure.

3.  Les recours en référé-suspension introduits par le requérant à 
l’encontre des arrêtés portant reconduction de la mesure 
d’internement

a)  Les arrêtés des 14 mai et 14 juin 2002

46.  Le 17 juillet 2002, le requérant demanda au juge des référés du 
tribunal administratif de Bordeaux de suspendre l’exécution des arrêtés des 
14 mai et 14 juin 2002. Il sollicita également sa sortie immédiate.

47.  Par une ordonnance du 19 juillet 2002, le tribunal administratif de 
Bordeaux rejeta sa requête, estimant qu’il ressortait des pièces du dossier, et 
notamment de l’arrêt rendu le 30 mai 2002 par la cour d’appel de Bordeaux 
(paragraphe 30 ci-dessus) que l’état de santé de l’intéressé était de nature à 
compromettre l’ordre public ou la sûreté des personnes, et que la condition 
d’urgence n’était pas remplie.

48.  Le 6 août 2002, le requérant se pourvut devant le Conseil d’Etat aux 
fins d’annulation de l’ordonnance. Par un arrêt du 6 décembre 2002, la 
haute juridiction déclara le pourvoi du requérant non admis.

b)  L’arrêté du 9 novembre 2004

49.  Le 6 décembre 2004, le requérant demanda au juge des référés du 
tribunal administratif de Bordeaux de suspendre l’exécution de l’arrêté du 
9 novembre 2004. Il sollicita également sa sortie immédiate.

50.  Par une ordonnance du 8 décembre 2004, le tribunal administratif de 
Bordeaux rejeta sa demande, relevant notamment que si le juge 
administratif était compétent pour connaître de la régularité de la décision 
ordonnant un internement dans un établissement psychiatrique, il 
n’appartenait qu’à l’autorité judiciaire d’apprécier la nécessité de cette 
mesure et les conséquences pouvant en résulter. Le tribunal conclut que, 
quoi qu’il en fût, les moyens du requérant ne semblaient pas « de nature à 
faire peser un doute sérieux quant à la légalité » de l’arrêté contesté.

51.  Il ne ressort pas du dossier qu’un recours ait été introduit afin de 
contester cette ordonnance.
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c)  L’arrêté du 7 décembre 2004

52.  Le 1er février 2005, le requérant saisit d’un nouveau recours en 
référé le tribunal administratif de Bordeaux aux fins de suspension de 
l’exécution de l’arrêté du 7 décembre 2004.

53.  Par une ordonnance du 3 février 2005, ce recours fut rejeté par le 
tribunal administratif de Bordeaux, pour des motifs similaires à ceux qu’il 
avait développés dans son ordonnance du 8 décembre 2004 (paragraphe 50 
ci-dessus).

54.  Le 25 février 2005, le requérant saisit le bureau d’aide 
juridictionnelle près le Conseil d’Etat aux fins de se pourvoir en cassation 
contre cette ordonnance. Sa demande d’aide juridictionnelle fut rejetée le 
11 mars 2005. Cette décision fut confirmée par une ordonnance du président 
de la section du contentieux en date du 18 juillet 2005.

d)  L’arrêté du 10 mars 2005

55.  Le 19 mars 2005, le requérant saisit le tribunal administratif de 
Bordeaux d’un recours en référé en vue d’obtenir la suspension de 
l’exécution de l’arrêté du 10 mars 2005.

56.  Par une ordonnance du 29 mars 2005, ce recours fut rejeté par le 
tribunal administratif de Bordeaux, au motif qu’il n’apparaissait pas que 
l’urgence justifiât la suspension de l’arrêté litigieux.

57.  Il ne ressort pas du dossier que le requérant ait contesté cette 
ordonnance en appel.

e)  L’arrêté du 9 septembre 2005

58.  Le 15 septembre 2005, le requérant forma un recours, reçu par le 
tribunal administratif de Bordeaux le 17 septembre 2005, en vue d’obtenir la 
suspension de l’exécution de l’arrêté du 9 septembre 2005.

59.  Par une ordonnance du 14 octobre 2005, le tribunal administratif de 
Bordeaux accueillit le recours du requérant. Il estima notamment qu’eu 
égard aux effets d’une mesure de reconduction d’hospitalisation d’office qui 
portait atteinte de manière grave et immédiate à la situation du requérant, la 
condition d’urgence devait être considérée comme remplie. Il indiqua 
ensuite que l’insuffisance de motivation de l’arrêté et le fait qu’aucun 
certificat médical n’accompagnait sa notification, étaient de nature à « créer 
un doute sérieux quant à la légalité de cet arrêté ».

60.  Il ne ressort pas du dossier que cette ordonnance ait fait l’objet d’un 
recours.

f)  L’arrêté du 21 octobre 2005

61.  Le 28 octobre 2005, le requérant saisit le tribunal administratif de 
Bordeaux d’un recours en référé en vue d’obtenir la suspension de 
l’exécution de l’arrêté du 21 octobre 2005.
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62.  Par une ordonnance du 13 décembre 2005, le tribunal administratif 
de Bordeaux rejeta le recours du requérant, estimant qu’« aucun des moyens 
invoqués par [le requérant] n’était propre à créer, en l’état de l’instruction, 
un doute sérieux quant à la légalité de cet acte ».

63.  Le 5 janvier 2006, le requérant saisit le bureau d’aide juridictionnelle 
près le Conseil d’Etat aux fins de se pourvoir en cassation contre cette 
ordonnance. Sa demande d’aide juridictionnelle fut rejetée le 17 février 
2006, au motif que le requérant ne développait, à l’appui de sa demande, 
aucun moyen sérieux susceptible de convaincre le juge de cassation.

II.  LE DROIT ET LA PRATIQUE INTERNES PERTINENTS

1.  Dispositions relatives aux arrêtés ordonnant ou reconduisant une 
mesure d’internement

64.  L’article L. 3213-4 du code de la santé publique se lit ainsi :
« Dans les trois jours précédant l’expiration du premier mois d’hospitalisation, le 

représentant de l’Etat dans le département peut prononcer, après avis motivé d’un 
psychiatre, le maintien de l’hospitalisation d’office pour une nouvelle durée de 
trois mois. Au-delà de cette durée, l’hospitalisation peut être maintenue par le 
représentant de l’Etat dans le département pour des périodes de six mois maximum 
renouvelables selon les mêmes modalités.

Faute de décision du représentant de l’Etat à l’issue de chacun des délais prévus à 
l’alinéa précédent, la mainlevée de l’hospitalisation est acquise. »

65.  Par ailleurs, le Conseil d’Etat, dans un arrêt du 9 novembre 2001, a 
précisé ce qui suit :

« (...) l’autorité administrative, lorsqu’elle prononce ou maintient l’hospitalisation 
forcée d’un aliéné, doit indiquer dans sa décision les éléments de droit et de fait qui 
justifient cette mesure ; (...) si elle peut satisfaire à cette exigence de motivation en se 
référant au certificat médical circonstancié qui doit être nécessairement établi avant la 
décision préfectorale, c’est à la condition de s’en approprier le contenu et de joindre 
ce certificat à la décision (...) »

2.  Voies de recours
66.  Il existe en droit français une double compétence juridictionnelle en 

matière d’internement psychiatrique, fondée sur le principe de séparation 
des pouvoirs.

67.  C’est au seul juge judiciaire, gardien des libertés selon l’article 66 de 
la Constitution de 1958, qu’il appartient de se prononcer sur le bien-fondé 
d’un internement et, le cas échéant, de statuer sur la demande de sortie de la 
personne internée.
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Pendant son hospitalisation forcée, la personne internée peut ainsi former 
à tout moment devant le président du tribunal de grande instance statuant 
« en la forme des référés », à savoir à juge unique et en urgence, une 
demande en sortie immédiate, en application de l’article L. 3211-12 du code 
de la santé publique, ainsi libellé :

« Une personne hospitalisée sans son consentement ou retenue dans quelque 
établissement que ce soit, public ou privé, qui accueille des malades soignés pour 
troubles mentaux (...) [peut], à quelque époque que ce soit, se pourvoir par simple 
requête devant le président du tribunal de grande instance du lieu de la situation de 
l’établissement, qui, statuant en la forme des référés et après les vérifications 
nécessaires, ordonne, s’il y a lieu, la sortie immédiate (...) »

Dans la plupart des cas, dès sa saisine et avant de prendre une décision, 
le président ordonne une expertise psychiatrique, confiée à un ou des 
experts indépendants de l’établissement psychiatrique concerné, afin de 
donner un avis médical sur la demande de sortie, en leur fixant un délai, 
généralement bref, pour déposer leur rapport.

68.  Par ailleurs, seules les juridictions administratives sont compétentes 
pour statuer sur la régularité des décisions administratives d’internement et, 
le cas échéant, pour les annuler. Toutefois, leur compétence se limite à 
l’appréciation de la légalité dite externe de l’acte (compétence, motivation, 
formalités substantielles). Il en résulte que, quand bien même il annulerait 
l’acte sur le fondement duquel l’internement a été effectué, le juge 
administratif ne se reconnaît pas le pouvoir d’ordonner la sortie de 
l’intéressé sur le fondement de l’article L. 911-1 du code de justice 
administrative, aux termes duquel « lorsque sa décision implique 
nécessairement qu’une personne morale de droit public (...) prenne une 
mesure d’exécution dans un sens déterminé, la juridiction [administrative], 
saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, cette 
mesure assortie, le cas échéant, d’un délai d’exécution. »

69.  Jusqu’en 1997, chaque ordre de juridiction pouvait accorder 
réparation des éventuels préjudices dans sa sphère de compétence. 
Cependant, dans un arrêt du 17 février 1997 (Préfet de la région 
Ile-de-France, préfet de Paris, JCP. éd. G, 1997-II-22885), le Tribunal des 
conflits a modifié la répartition des compétences entre les deux ordres de 
juridictions en confiant au seul juge civil l’ensemble du contentieux de la 
réparation (la juridiction administrative restant compétente pour apprécier la 
régularité des actes administratifs ordonnant l’internement). Le Tribunal des 
conflits a ainsi statué :

« (...) si l’autorité judiciaire est seule compétente (...) pour apprécier la nécessité 
d’une mesure de placement d’office en hôpital psychiatrique et les conséquences qui 
peuvent en résulter, il appartient à la juridiction administrative d’apprécier la 
régularité de la décision administrative qui ordonne le placement ; (...) lorsque cette 
dernière s’est prononcée sur ce point, l’autorité judiciaire est compétente pour statuer 
sur les conséquences dommageables de l’ensemble des irrégularités entachant la 
mesure de placement d’office (...) »
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70.  Le code de justice administrative offre d’autres voies de recours. 
L’article L. 521-1-12 de ce code prévoit notamment l’existence d’un 
référé-suspension :

« Quand une décision administrative, même de rejet, fait l’objet d’une requête en 
annulation ou en réformation, le juge des référés, saisi d’une demande en ce sens, peut 
ordonner la suspension de l’exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, 
lorsque l’urgence le justifie et qu’il est fait état d’un moyen propre à créer, en l’état de 
l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision.

Lorsque la suspension est prononcée, il est statué sur la requête en annulation ou en 
réformation de la décision dans les meilleurs délais. La suspension prend fin au plus 
tard lorsqu’il est statué sur la requête en annulation ou en réformation de la décision. »

71.  Enfin, une loi du 30 juin 2000 (relative au référé devant les 
juridictions administratives), entrée en vigueur le 1er janvier 2001, a institué 
la possibilité de saisir le juge administratif d’un référé-liberté. La 
disposition pertinente, à savoir l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative, se lit ainsi :

« Saisi d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut 
ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à 
laquelle une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de 
la gestion d’un service public aurait porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une 
atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai 
de quarante-huit heures. »

EN DROIT

I.  SUR LA DEMANDE DU GOUVERNEMENT DE RAYER 
L’AFFAIRE DU RÔLE

72.  Par une lettre du 23 mars 2010, à laquelle était jointe une 
déclaration, le Gouvernement a demandé à la Cour, en vertu de l’article 37 
§ 1 c) de la Convention et de l’article 43 § 1 du règlement de la Cour, de 
rayer le restant de l’affaire du rôle, à savoir les griefs tirés des violations 
alléguées des articles 5 §§ 1 e) et 4 de la Convention, déclarés recevables 
par décision du 27 septembre 2007. La déclaration se lit comme suit :

« (...) le Gouvernement français offre de verser à M. Baudoin, à titre gracieux, la 
somme de 9 000 (neuf mille) euros au titre de la requête enregistrée sous le 
no 35935/03.

Cette somme ne sera soumise à aucun impôt et sera versée sur le compte bancaire 
indiqué par le requérant dans les trois mois à compter de la date de l’arrêt de radiation 
rendu par la Cour sur le fondement de l’article 37 § 1 c) de la Convention. Le 
paiement vaudra règlement définitif de la cause.
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Le Gouvernement reconnaît qu’en l’espèce, il y a eu violation des articles 5 § 1 et 5 
§ 4 de la Convention du fait que la privation de liberté du requérant, pour la période 
du 21 octobre au 9 novembre 2004, n’avait pas de base légale. »

73.  Par une lettre du 20 avril 2010, le requérant a fait savoir qu’il 
entendait maintenir sa requête et qu’il s’opposait fermement à la demande 
de radiation formulée par le Gouvernement.

74.  La Cour observe d’emblée que les parties ne sont pas parvenues à 
s’entendre sur les termes d’un règlement amiable de l’affaire. Elle rappelle 
qu’en vertu de l’article 38 § 2 de la Convention, les négociations menées 
dans le cadre de règlements amiables sont confidentielles. L’article 62 § 2 
du règlement dispose en outre à cet égard qu’aucune communication orale 
ou écrite, ni aucune offre ou concession intervenues dans le cadre des ces 
négociations ne peuvent être mentionnées ou invoquées dans la procédure 
contentieuse.

75.  La Cour partira donc de la déclaration faite le 23 mars 2010 par le 
Gouvernement en dehors du cadre des négociations menées en vue de 
parvenir à un règlement amiable.

76.  La Cour rappelle qu’aux termes de l’article 37 de la Convention, elle 
peut à tout moment de la procédure décider de rayer une requête du rôle 
lorsque les circonstances permettent de conduire à l’une des conclusions 
exposées aux alinéas a), b) ou c) du paragraphe 1 de cette disposition. 
L’article 37 § 1 c) permet en particulier à la Cour de rayer une requête du 
rôle si :

« pour tout autre motif dont la Cour constate l’existence, il ne se justifie plus de 
poursuivre l’examen de la requête. »

L’article 37 § 1 in fine dispose :
« Toutefois, la Cour poursuit l’examen de la requête si le respect des droits de 

l’homme garantis par la Convention et ses Protocoles l’exige. »

77.  La Cour rappelle que, dans certaines circonstances, il peut être 
indiqué de rayer une affaire du rôle en vertu de l’article 37 § 1 c) de la 
Convention sur la base d’une déclaration unilatérale du gouvernement 
défendeur, même si le requérant souhaite que l’examen de l’affaire se 
poursuive.

78.  La Cour souligne cependant qu’une telle procédure ne vise pas, en 
soi, à contourner l’opposition de la partie requérante à un règlement 
amiable. Ce seront en effet les circonstances particulières de la cause qui 
permettront de déterminer si la déclaration unilatérale offre une base 
suffisante pour que la Cour conclue que le respect des droits de l’homme 
garantis par la Convention n’exige pas qu’elle poursuive l’examen de 
l’affaire.
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79.  Parmi les facteurs à prendre en compte à cet égard figurent la nature 
des griefs formulés, le point de savoir si les questions soulevées sont 
analogues à celles déjà tranchées par la Cour dans des affaires précédentes, 
la nature et la portée des mesures éventuellement prises par le 
gouvernement défendeur dans le cadre de l’exécution des arrêts rendus par 
la Cour dans ces affaires, et l’incidence de ces mesures sur l’affaire à 
l’examen.

D’autres éléments ont leur importance. La déclaration unilatérale du 
gouvernement défendeur doit notamment renfermer, selon les griefs 
soulevés, un aveu de responsabilité en ce qui concerne les allégations de 
violations de la Convention ou, à tout le moins, une concession en ce sens. 
Dans cette hypothèse, il faut alors déterminer quelle est l’ampleur de ces 
concessions et les modalités du redressement qu’il entend fournir au 
requérant (voir, entre autres, Tahsin Acar c. Turquie [GC], no 26307/95, 
§§ 76-82, CEDH 2003-VI et aussi Prencipe c. Monaco, no 43376/06, §§ 57 
à 62, 16 juillet 2009).

80.  En l’espèce, la Cour note d’abord que la demande de radiation du 
Gouvernement, ainsi que la déclaration jointe contenant une offre 
financière, concernent l’ensemble des griefs déclarés recevables par sa 
décision du 27 septembre 2007. Par conséquent, la Cour examinera 
l’opportunité de rayer le restant de la requête du rôle.

81.  Elle relève ensuite que si le grief tiré de la violation de l’article 5 § 1 
de la Convention relatif à l’illégalité de l’hospitalisation forcée du requérant 
demeure circonscrit à la période comprise entre le 21 octobre 2004 et le 
9 novembre 2004, tel n’est pas le cas du grief tiré de la violation de 
l’article 5 § 4 de la Convention. En effet, ce dernier soulève une 
problématique générale qui, sans se limiter à la période précitée, concerne 
avant tout l’effectivité des recours disponibles en droit français en matière 
d’hospitalisation d’office. Or, il s’agit d’une question de principe relative à 
la privation de liberté qui n’a pas encore été tranchée en tant que telle par la 
Cour dans des affaires précédentes.

82.  De plus, la Cour constate que la déclaration du Gouvernement 
français ne comporte qu’une simple mention de l’article 5 § 4 de la 
Convention, le texte se référant pour l’essentiel au grief tiré de l’article 5 
§ 1, à savoir à l’absence de base légale de la privation de liberté du 
requérant entre le 21 octobre 2004 et le 9 novembre 2004. Or, dans les 
circonstances de la cause, une formulation aussi simplifiée ne saurait 
constituer une forme de reconnaissance suffisamment explicite de violation 
du droit du requérant à disposer d’un recours effectif.

83.  Dans ces conditions, la Cour considère que la présente déclaration 
unilatérale ne constitue pas une base suffisante pour conclure que le respect 
des droits de l’homme garantis par la Convention n’exige pas la poursuite 
de l’examen du restant de la requête.
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84.  Partant, la Cour conclut au rejet de la demande du Gouvernement de 
rayer l’affaire du rôle au visa de l’article 37 § 1 in fine de la Convention, et 
estime nécessaire de poursuivre l’examen du fond des griefs tirés de la 
violation de l’article 5 §§ 1 et 4 de la Convention.

II.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 5 § 1 DE LA 
CONVENTION

1.  Arguments des parties
85.  Le requérant allègue la violation de l’article 5 § 1 e) de la 

Convention, dont les passages pertinents se lisent ainsi :
« 1.  Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa 

liberté, sauf dans les cas suivant et selon les voies légales :

(...)

e)  s’il s’agit de la détention régulière (...) d’un aliéné (...) »

86.  Le requérant soutient que son maintien sous un régime 
d’hospitalisation forcée a emporté violation de l’article 5 § 1 e). Il estime en 
effet être victime d’une détention arbitraire, qui n’est ni fondée en droit ni 
médicalement justifiée puisqu’un grand nombre des arrêtés ordonnant ou 
reconduisant son internement ont été annulés. Il estime que cela s’applique à 
une période comprise entre le 16 juillet 1998 et le 23 octobre 2006.

Il rappelle à cet égard qu’en application de l’article 5 de la Convention, 
les juridictions françaises considèrent que l’annulation de la décision 
administrative est suffisante à consacrer l’atteinte à la liberté individuelle, 
puisqu’un arrêté ainsi annulé est réputé n’avoir jamais été pris. Or, le 
requérant constate que l’annulation des décisions administratives le 
concernant, pourtant effective, n’a jamais entraîné sa libération.

87.  Le Gouvernement s’oppose à cette thèse. Il admet que la légalité de 
l’acte d’hospitalisation forcée du requérant pour la période du 21 octobre au 
9 novembre 2004 a fait l’objet d’une annulation de la part du juge 
administratif pour manquement aux exigences jurisprudentielles sur la 
motivation des arrêtés préfectoraux d’hospitalisation d’office. Néanmoins, il 
expose que les juridictions judiciaires supérieures ont jugé, conformément 
au droit interne, que la mesure d’internement était justifiée.

Le Gouvernement explique que la Cour a estimé que, si la décision de 
placement en détention ne comporte pas une irrégularité grave et manifeste, 
les vices l’affectant peuvent être purgés par une juridiction d’appel interne 
dans le cadre d’une procédure de contrôle juridictionnel (Minjat c. Suisse, 
no 38223/97, 28 octobre 2003, repris par Mooren c. Allemagne, 
no 11364/03, 13 décembre 2007). Or, tel est le cas en l’espèce, selon le 
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Gouvernement, puisque l’illégalité grave et manifeste au sens de la 
jurisprudence de la Cour n’est pas caractérisée. En effet, comme l’a constaté 
la cour d’appel de Bordeaux dans son arrêt du 8 juillet 2005, c’est en 
parfaite conformité avec le droit interne que cette juridiction a considéré 
qu’elle ne pouvait faire droit à la demande de sortie du requérant en 
constatant l’absence de voie de fait et compte tenu de l’état de sa santé 
mentale. C’est donc légitimement et suivant l’avis d’experts ayant examiné 
le requérant que la cour d’appel a refusé la sortie immédiate de ce dernier.

De plus, se référant à la jurisprudence de la Cour, le Gouvernement 
soutient que la simple remise en cause de la légalité externe des arrêtés 
préfectoraux litigieux, pour irrégularité de forme, ne saurait suffire à 
caractériser une violation de l’article 5 § 1 de la Convention. Il renvoie 
notamment à l’arrêt Winterwerp c. Pays-Bas (24 octobre 1979, série A 
no 33), rappelant que la Cour avait considéré dans cette affaire qu’un retard 
de deux semaines entre l’expiration et le renouvellement d’une autorisation 
d’internement, c’est-à-dire une période pendant laquelle l’internement 
n’était pas fondé sur un titre, ne pouvait « en aucune manière passer pour 
déraisonnable ou excessif » (§ 49). Le Gouvernement ajoute, en tout état de 
cause, qu’au moment où le juge judiciaire a statué, un nouvel arrêté 
d’hospitalisation forcée, dont la légalité n’avait pas été contestée, avait été 
pris à l’encontre du requérant et conclut à la non-violation de l’article 5 § 1 
de la Convention.

2.  Appréciation de la Cour
88.  La Cour souligne que dans sa décision sur la recevabilité de la 

présente affaire, elle a déclaré recevable le grief tiré de la violation alléguée 
de l’article 5 § 1 e) uniquement en tant qu’il se rapportait à l’hospitalisation 
forcée du requérant entre le 21 octobre 2004 et le 9 novembre 2004, période 
pour laquelle elle a relevé qu’aucun arrêté ne fondait l’internement du 
requérant. La question qu’elle doit examiner sous l’angle de cette 
disposition se limite donc à déterminer si le requérant a été privé de sa 
liberté « selon les voies légales » pendant ladite période.

89.  La Cour rappelle à cet égard que, pour respecter les exigences de 
l’article 5 § 1, une privation de liberté doit être « régulière » et effectuée 
« selon les voies légales ». En la matière, la Convention renvoie pour 
l’essentiel à la législation nationale et consacre l’obligation d’en respecter 
les normes de fond comme de procédure, mais elle exige de surcroît la 
conformité de toute privation de liberté au but de l’article 5 : protéger 
l’individu contre l’arbitraire (voir, parmi beaucoup d’autres, Winterwerp, 
précité, § 39, et Todev c. Bulgarie, no 31036/02, § 26, 22 mai 2008).
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90.  En l’espèce, la Cour ne peut que constater que, par un jugement du 
21 octobre 2004, le tribunal administratif de Bordeaux a annulé pour vice de 
forme l’arrêté du 17 mai 2004, qui fondait alors l’hospitalisation du 
requérant, tout en se déclarant incompétent pour ordonner la sortie 
immédiate de l’intéressé (paragraphe 20 ci-dessus). Il ressort du dossier que 
l’arrêté préfectoral suivant portant reconduction de la mesure 
d’hospitalisation n’a été pris que le 9 novembre 2004.

La Cour souligne également, comme l’indique le Gouvernement, que si 
le tribunal administratif de Bordeaux a prononcé l’annulation de l’arrêté du 
17 mai 2004 pour vice de forme, il s’agissait d’un manquement aux 
exigences posées par la jurisprudence du Conseil d’Etat quant à la 
motivation des arrêtés. Or, à n’en pas douter, l’obligation faite par le 
Conseil d’Etat à l’autorité administrative d’indiquer dans sa décision les 
éléments de droit ou de fait justifiant une mesure d’hospitalisation forcée ou 
son maintien, a pour objectif de renforcer la protection de l’individu contre 
l’arbitraire, ce qui est le but de l’article 5 de la Convention.

91.  La Cour observe donc qu’il y a eu une hospitalisation sans titre entre 
le 21 octobre 2004 et le 9 novembre 2004, comme l’admet d’ailleurs le 
Gouvernement. Or, la Cour constate qu’en droit français la base légale de 
toute mesure d’hospitalisation d’office est constituée par un arrêté 
préfectoral, qui doit être renouvelé à intervalles réguliers dans les conditions 
énoncées à l’article L. 3213-4 du code de la santé publique, et note que le 
Conseil d’Etat exerce un contrôle strict du respect des modalités formelles 
de cette disposition (paragraphe 65 ci-dessus). Elle en déduit que la 
discontinuité de la base légale de la mesure d’hospitalisation observée en 
l’espèce n’est pas conforme aux exigences posées par le droit français en la 
matière.

92.  A cet égard, la Cour n’est pas convaincue par l’argumentation du 
Gouvernement selon laquelle cette illégalité aurait été « purgée » par l’arrêt 
rendu le 8 juillet 2005 par la cour d’appel de Bordeaux. En admettant que 
l’on puisse se référer à la jurisprudence Mooren précitée dans le cas 
d’espèce, elle relève que la cour d’appel s’est fondée sur l’état de santé du 
requérant et sur l’existence de l’arrêté pris le 10 mars 2005, pour apprécier 
la situation au moment de statuer, conformément au droit interne, ce qui l’a 
conduite à refuser la demande de sortie immédiate du requérant. Cette 
juridiction s’est déclarée incompétente pour apprécier la régularité des 
arrêtés préfectoraux des 9 novembre 2004, 7 décembre 2004 et 10 mars 
2005. Or, eu égard au partage de compétences entre les juridictions 
administratives et judiciaires françaises en la matière (voir aussi 
paragraphes 101 et suivants ci-dessous) respecté en l’espèce par la cour 
d’appel de Bordeaux, la Cour considère qu’il n’en demeure pas moins que, 
du 21 octobre 2004 au 9 novembre 2004, le requérant a fait l’objet d’une 
hospitalisation sans titre, contrairement au droit national pertinent.
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93.  Enfin, les circonstances de la cause diffèrent de l’affaire Winterwerp 
c. Pays-Bas précitée, à laquelle se réfère le Gouvernement. En effet, dans 
cette affaire, le procureur compétent avait requis la prorogation de 
l’internement dans les délais requis par la loi néerlandaise applicable, qui en 
revanche ne précisait pas le délai dans lequel devait statuer le tribunal. Dans 
ces conditions, la Cour avait admis que le fait que la juridiction compétente 
ait statué sur le renouvellement de l’autorisation quelque deux semaines 
après son expiration – ce qui n’était pas contraire aux dispositions 
pertinentes du droit national – n’emportait pas violation de l’article 5 § 1 e).

94.  A la lumière des considérations qui précèdent, la Cour estime qu’en 
l’espèce la privation de liberté du requérant entre le 21 octobre 2004 et le 
9 novembre 2004 n’a pas été effectuée « selon les voies légales ».

Partant, elle conclut de ce fait à la violation de l’article 5 § 1 e).

II.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L’ARTICLE 5 § 4 DE LA 
CONVENTION

95.  Invoquant l’article 5 § 4 de la Convention, le requérant dénonce une 
violation de son droit à disposer d’un recours effectif permettant qu’il soit 
statué sur la légalité de la mesure d’hospitalisation d’office dont il fait 
l’objet.

96.  Sous l’angle de la même disposition, le requérant soutient qu’il n’a 
été statué à « bref délai » sur aucun de ses recours, aussi bien devant les 
juridictions de l’ordre judiciaire que devant les juridictions administratives.

L’article 5 § 4 se lit ainsi :
« Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit 

d’introduire un recours devant un tribunal, afin qu’il statue à bref délai sur la légalité 
de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale. »

97.  La Cour rappelle que dans sa décision sur la recevabilité de la 
présente affaire, elle a joint au fond du grief tenant à l’effectivité des recours 
offerts au requérant par le droit français l’exception d’inapplicabilité de 
l’article 5 § 4 aux recours introduits par le requérant devant les juridictions 
de l’ordre administratif – y compris aux procédures de référé –, que le 
Gouvernement avait soulevée dans le cadre du grief relatif à la condition 
d’examen « à bref délai ».

98.  A cet égard, se fondant sur l’arrêt Delbec c. France (no 43125/98, 
§ 30, 18 juin 2002), le Gouvernement soutient que la voie de recours 
ouverte devant le juge administratif en annulation de la décision 
administrative d’hospitalisation n’est pas pertinente aux fins de l’article 5 
§ 4. De la même manière, il soutient que les procédures introduites en 
référé, qu’il s’agisse d’un « référé-suspension » ou d’un « référé-liberté », 
ne constituent pas des recours pertinents au sens de l’article 5 § 4.
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A.  Sur l’effectivité des recours dont le requérant a disposé en droit 
français

1.  Arguments des parties
99.  Le requérant fait valoir qu’il a été maintenu hospitalisé contre son 

gré pendant une très longue période, malgré l’annulation par les juridictions 
administratives des arrêtés préfectoraux fondant son internement. Il allègue 
que les compétences séparées des ordres juridictionnels administratif et 
judiciaire quant aux voies de recours offertes par le droit français aux 
personnes hospitalisées d’office compliquent l’introduction d’un recours 
pour ces personnes. Selon lui, l’article 5 § 4 imposerait l’existence d’un 
recours unique en la matière, permettant à toute personne internée d’obtenir 
une décision à la fois sur la légalité de sa détention et sur son éventuelle 
libération. Il allègue que les recours actuellement disponibles en droit 
français ne répondent pas aux exigences de cette disposition, dès lors 
qu’aucun de ces recours ne permet de faire contrôler à la fois le bien-fondé 
et la forme d’un arrêté d’hospitalisation d’office et, le cas échéant, d’obtenir 
la sortie immédiate de la personne hospitalisée. La France serait l’un des 
seuls pays européens dans cette situation.

100.  Le Gouvernement rappelle d’abord les principes régissant, en droit 
français, la double compétence juridictionnelle en matière d’hospitalisation 
d’office. Il existe en effet un recours devant le juge judiciaire pour évaluer 
le bien-fondé de la mesure d’internement et accorder réparation en cas 
d’internement injustifié et un recours devant le juge administratif pour 
apprécier la régularité externe des décisions administratives d’internement 
et réparer les éventuelles fautes de l’administration. Le Gouvernement 
soutient que cette dualité ne saurait passer pour contraire au principe de 
l’existence en droit français d’un recours effectif au sens de l’article 5 § 4 
permettant de contester la légalité d’une mesure d’internement, ce que la 
Cour aurait d’ailleurs déjà reconnu dans sa jurisprudence, notamment dans 
l’arrêt Delbec c. France (précité). De plus, le Gouvernement fait valoir 
qu’eu égard à l’exigence de célérité posée par cette disposition, l’examen de 
la légalité formelle de l’acte fondant la détention peut être moins 
approfondi, afin de garantir la célérité du contrôle et, partant, de l’éventuelle 
décision de remise en liberté par le juge judiciaire.

Au regard des faits de l’espèce, le Gouvernement considère que le 
requérant a bénéficié d’un contrôle de qualité satisfaisant aux exigences de 
la jurisprudence de la Cour. En effet, le contrôle exercé par le juge 
administratif a été probant puisqu’il a permis de déceler l’irrégularité 
externe de certains arrêtés d’hospitalisation. En toute hypothèse, le contrôle 
exercé par le juge civil devrait suffire, à lui seul, à satisfaire les exigences de 
la Cour en matière de contrôle juridictionnel. En effet, le recours au juge 
judiciaire, prévu aujourd’hui à l’article L. 3211-12 du code de la santé 
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publique, permet la remise en liberté immédiate de la personne hospitalisée. 
Mais ce juge a également la possibilité de vérifier que l’acte administratif 
critiqué ne constitue pas une voie de fait. Certes, en l’espèce, le juge 
judiciaire a exercé un contrôle sur la nécessité de l’hospitalisation du 
requérant comme la loi le prévoit, pour y répondre in fine par l’affirmative. 
Mais il a aussi, pour écarter la voie de fait, porté une appréciation sur la 
légalité externe des arrêtés préfectoraux, comme le montre l’arrêt rendu le 
8 juillet 2005 par la cour d’appel de Bordeaux.

Le Gouvernement observe enfin que l’annulation des arrêtés litigieux est 
due uniquement à un revirement de la jurisprudence du Conseil d’Etat, qui a 
durci les exigences formelles quant à la motivation des arrêtés 
d’hospitalisation d’office. Au moment où ceux-ci ont été pris, ils étaient en 
réalité tout à fait valables au regard de la jurisprudence alors applicable.

2.  Appréciation de la Cour
101.  La Cour rappelle qu’en garantissant un recours aux personnes 

arrêtées ou détenues l’article 5 § 4 consacre aussi le droit pour celles-ci 
d’obtenir, dans un bref délai à compter de l’introduction du recours, une 
décision judiciaire concernant la régularité de leur détention et mettant fin à 
la privation de leur liberté si elle se révèle illégale (voir, parmi d’autres, 
Van der Leer c. Pays-Bas, 21 février 1990, § 35, série A no 170-A, et 
Musiał c. Pologne [GC], no 24557/94, § 43, CEDH 1999-II). Dans le cas 
précis de l’internement des aliénés, la Cour a jugé qu’outre le contrôle de la 
décision privative de liberté il doit toujours y avoir place pour un contrôle 
ultérieur, à exercer à des intervalles raisonnables, car les motifs qui 
justifiaient à l’origine la détention peuvent cesser d’exister (Luberti c. Italie, 
23 février 1984, § 31, série A no 75). En outre, le contrôle requis par 
l’article 5 § 4 doit être assez ample pour s’étendre à chacune des conditions 
indispensables à la régularité de la détention d’une personne, en 
l’occurrence pour aliénation mentale (voir, parmi d’autres, Ashingdane 
c. Royaume-Uni, 28 mai 1985, § 52, série A no 93, E. c. Norvège, 29 août 
1990, § 50, série A no 181-A, et Hutchison Reid c. Royaume-Uni, 
no 50272/99, § 64, CEDH 2003-IV).

102.  La Cour constate qu’il s’agit en l’espèce de déterminer si le 
requérant a disposé d’un recours effectif lui permettant d’obtenir la 
mainlevée de la mesure d’hospitalisation d’office dont il faisait l’objet, alors 
que l’irrégularité formelle de l’acte fondant son internement était avérée. 
Elle estime qu’il lui faut à cette fin examiner l’ensemble des voies de 
recours exercées par le requérant.
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103.  Tout d’abord, quant aux mécanismes de référé dont a usé 
l’intéressé, la Cour observe que ni le référé-suspension prévu par 
l’article L. 521-1-12 du code de justice administrative, qui doit être suivi 
d’un recours en annulation de l’arrêté contesté, ni le mécanisme de 
référé-liberté mis en place par la loi du 30 juin 2000 (paragraphe 71 
ci-dessus), qui permet uniquement au juge de contrôler l’illégalité manifeste 
d’un acte de l’autorité administrative, ne peuvent donner lieu à un examen 
au fond de la légalité d’une décision d’internement. Dès lors, elle considère 
que ces recours ne tombent pas sous l’empire de l’article 5 § 4.

104.  Quant aux recours en annulation, la Cour rappelle que, dans 
l’affaire Delbec (précitée), où la requérante avait saisi tant les tribunaux 
administratifs que les juridictions judiciaires, elle a relevé que le recours en 
annulation pouvant être introduit devant les juridictions administratives afin 
de contester la légalité externe d’une mesure d’internement ne permettait 
pas aux internés d’obtenir la sortie immédiate de l’établissement hospitalier. 
Aussi a-t-elle conclu dans cette affaire que la voie de recours administrative 
n’était pas « un recours pertinent sous l’angle de l’article 5 § 4 » étant donné 
qu’il ne donnait pas au demandeur la possibilité d’être mis en liberté dans le 
cas où sa privation de liberté était déclarée illégale (Delbec, précité, § 30). 
En conséquence, elle a examiné uniquement si la procédure judiciaire 
relative à la demande de sortie immédiate était ou non conforme à l’article 5 
§ 4, pour finalement conclure à la violation de cette disposition en raison du 
non-respect de la condition du « bref délai ».

105.  La Cour observe d’emblée que rien dans la présente affaire ne peut 
l’amener à s’écarter de la conclusion à laquelle elle était parvenue dans 
l’affaire Delbec. Elle relève en effet que les juges administratifs ont opposé 
à plusieurs reprises au requérant leur incompétence s’agissant d’ordonner sa 
sortie immédiate, alors même qu’ils venaient de constater l’illégalité de 
l’arrêté fondant l’internement de l’intéressé (voir, notamment, la motivation 
du jugement rendu le 21 octobre 2004 par le tribunal administratif de 
Bordeaux – paragraphe 20 ci-dessus – annulant l’arrêté préfectoral du 
17 mai 2004). La Cour remarque à cet égard que cette situation découle 
logiquement du partage de compétences opéré par le Tribunal des conflits 
dans son arrêt du 17 février 1997 (paragraphe 69 ci-dessus), selon lequel 
lorsque la juridiction administrative s’est prononcée sur la régularité de 
l’arrêté d’internement, c’est l’autorité judiciaire qui est compétente pour 
statuer sur les conséquences dommageables de l’ensemble des irrégularités 
entachant la mesure d’hospitalisation d’office.
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106.  Quant à la voie judiciaire ouverte aux personnes internées pour 
faire statuer sur leurs demandes de sortie immédiate, la Cour constate qu’en 
l’espèce le requérant a usé de cette possibilité. Elle relève que les 
juridictions judiciaires saisies se sont attachées à déterminer si 
l’hospitalisation d’office du requérant était justifiée par son état de santé, et 
n’ont abordé la question de la légalité externe des arrêtés d’hospitalisation 
que pour constater la compétence des juges administratifs en la matière. 
Ainsi, dans son arrêt du 8 juillet 2005, la cour d’appel de Bordeaux a annulé 
le jugement rendu précédemment par le juge des libertés et de la détention 
ordonnant la sortie immédiate du requérant au motif notamment que 
« l’appréciation du moyen tiré de l’irrégularité des arrêtés préfectoraux des 
9 novembre 2004, 7 décembre 2004 (...) et 10 mars 2005 (...) n’est pas de la 
compétence du juge civil mais de celle du juge administratif » 
(paragraphe 40 ci-dessus). En conclusion, la cour d’appel a relevé 
qu’aucune voie de fait ne pouvait être retenue, et qu’il n’y avait pas lieu 
d’ordonner la sortie immédiate du requérant.

107.  Pour la Cour, il ressort donc des faits de l’espèce que le juge 
judiciaire n’est pas habilité à examiner les conditions de validité formelle 
des arrêtés litigieux.

108.  Certes, la Cour relève, avec le Gouvernement, la complémentarité 
des recours existants pouvant permettre de contrôler l’ensemble des 
éléments de la légalité d’un acte, puis aboutir à la libération de la personne 
internée. Toutefois, dans la présente affaire, la Cour ne peut que constater 
que les actes successifs fondant la privation de liberté du requérant ont été 
annulés par les juges administratifs, sans que jamais l’intéressé n’obtienne 
une décision des tribunaux judiciaires mettant fin à la mesure 
d’hospitalisation. Dès lors, la Cour parvient à la conclusion que, dans les 
circonstances très particulières de l’espèce, l’articulation entre la 
compétence du juge judiciaire et celle du juge administratif quant aux voies 
de recours offertes n’a pas permis au requérant d’obtenir une décision d’un 
tribunal pouvant statuer « sur la légalité de sa détention et ordonner sa 
libération si la détention est illégale ».

109.  Eu égard à ce qui précède, la Cour estime qu’il y a lieu d’accueillir 
l’exception soulevée par le Gouvernement quant à l’inapplicabilité de 
l’article 5 § 4 aux procédures introduites par le requérant devant les 
juridictions de l’ordre administratif (recours en annulation et procédures de 
référé). Elle constate en outre que le requérant n’a disposé d’aucun recours 
effectif qui lui aurait permis d’obtenir une décision judiciaire constatant 
l’irrégularité de l’acte fondant son internement et mettant fin, par voie de 
conséquence, à sa privation de liberté irrégulière.

110.  Partant, elle conclut à la violation de l’article 5 § 4.
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B.  Quant à la durée d’examen « à bref délai » des différents recours 
introduits par le requérant

111.  Eu égard à ses conclusions exposées au paragraphe 96 ci-dessus, la 
Cour estime qu’il n’y a pas lieu d’examiner si les recours introduits par le 
requérant devant les juridictions de l’ordre administratif ont satisfait ou non 
à la condition d’examen à bref délai posée par l’article 5 § 4, étant donné 
qu’elle a conclu que ces recours ne relevaient pas de cette disposition. A 
titre incident, elle relève cependant des retards importants notamment dans 
l’examen des recours en annulation, les juridictions administratives ayant à 
chaque fois mis plusieurs mois, voire plusieurs années, pour statuer sur la 
légalité externe des arrêtés ordonnant ou reconduisant la mesure 
d’hospitalisation. Cela dit, comme dans l’affaire Delbec, elle limitera son 
examen ci-dessous aux procédures judiciaires engagées par le requérant.

1.  Arguments des parties

a)  Le requérant

112.  Le requérant allègue qu’aucun des recours dont il a saisi les 
juridictions de l’ordre judiciaire n’a satisfait à l’exigence du « bref délai » 
posé par l’article 5 § 4. Par ailleurs, il estime que le juge judiciaire aurait dû 
ordonner immédiatement la sortie de la personne internée dès lors que le 
juge administratif avait annulé un acte fondant l’internement. Or, selon lui, 
il n’a jamais obtenu « à bref délai » une décision sur la légalité formelle de 
sa détention de nature à aboutir à sa libération.

b)  Le Gouvernement

113.  Quant aux procédures dont le requérant a saisi les juridictions 
judiciaires, le Gouvernement soutient tout d’abord que les exigences de 
l’article 5 § 4 sont satisfaites dès lors qu’un tribunal de première instance 
statue « à bref délai » sur le bien-fondé de la privation de liberté.

Il estime donc que la procédure introduite le 28 juillet 1998 s’est 
terminée le 20 janvier 1999, date à laquelle le juge de première instance a 
rejeté la demande. Ce délai serait essentiellement dû au dépôt tardif de leurs 
conclusions par les experts désignés. Le Gouvernement précise également 
que le requérant, après avoir dans un premier temps interjeté appel de 
l’ordonnance de désignation des experts, s’est désisté de ce recours, ce qui 
aurait contribué à ralentir la désignation des experts. Le Gouvernement s’en 
remet en tout état de cause à la sagesse de la Cour pour juger de la 
conformité de cette procédure à l’exigence du « bref délai » prévu à 
l’article 5 § 4 de la Convention.
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A titre surabondant, le Gouvernement indique que la procédure devant la 
cour d’appel de Bordeaux a commencé le 4 février 1999, date à laquelle le 
requérant a interjeté appel de l’ordonnance du 20 janvier 1999, et s’est 
achevée le 30 mai 2002, jour où la cour d’appel a rendu son arrêt confirmant 
l’ordonnance attaquée. Il estime qu’il importe de souligner la complexité de 
l’affaire et en particulier l’attitude du requérant, lequel a sollicité la 
désignation d’un nouveau collège d’experts et a adressé aux autorités 
judiciaires de graves lettres de menaces. Le Gouvernement conclut au 
défaut manifeste de fondement de ce grief.

114.  Quant à la procédure introduite le 2 juin 2004, le Gouvernement 
reconnaît que la durée d’examen de ce recours en première instance n’a pas 
répondu aux exigences de l’article 5 § 4. En revanche, il souligne que la 
cour d’appel de Bordeaux s’est prononcée en sept jours sur l’appel introduit 
par le ministère public contre l’ordonnance rendue le 30 juin 2005. Le 
Gouvernement estime que cette durée est conforme aux exigences de 
l’article 5 § 4.

115.  Concernant la procédure introduite le 19 octobre 2005, le 
Gouvernement soutient que l’examen du recours du requérant, qui a pris 
sept jours, respecte les exigences de l’article 5 § 4. Quant à la procédure 
d’appel, dont le Gouvernement estime qu’elle a duré trois mois et 
vingt-quatre jours, il souligne que l’affaire a été appelée une première fois à 
l’audience avant d’être renvoyée à la demande du requérant. Le 
Gouvernement conclut au défaut manifeste de fondement sur ce point.

2.  Appréciation de la Cour
116.  La Cour a souligné à de multiples reprises que le souci dominant 

que traduit l’article 5 § 4 est bien celui d’une certaine célérité (voir, 
notamment, Filip c. Roumanie, no 41124/02, § 79, 14 décembre 2006), et 
que l’Etat avait l’obligation de faire en sorte que les procédures mettant en 
jeu la liberté d’un individu se déroulent en un minimum de temps (Mayzit 
c. Russie, no 63378/00, § 49, 20 janvier 2005). Pour arriver à une conclusion 
définitive, il y a lieu de prendre en compte les circonstances de l’affaire et 
notamment le délai à l’issue duquel une décision a été rendue par les 
autorités judiciaires (E. c. Norvège, précité, § 64, et Delbec, précité, § 33)

117.  Quant aux recours dont le requérant a saisi les juridictions 
judiciaires, la Cour a réitéré dans sa décision sur la recevabilité de la 
présente cause que la règle du « bref délai » valait non seulement devant le 
juge de première instance mais s’étendait également aux stades ultérieurs de 
la procédure, et que, pour contrôler l’observation de cette règle, il fallait se 
livrer à une appréciation globale lorsque la procédure s’est déroulée devant 
deux degrés de juridiction (voir, par exemple, Navarra c. France, 
23 novembre 1993, § 28, série A no 273-B, avec la jurisprudence y citée).
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118.  Concernant les trois procédures judiciaires pertinentes décrites aux 
paragraphes 26-45 ci-dessus, il suffit à la Cour de relever que la procédure 
la plus courte (celle introduite le 19 octobre 2005, paragraphes 42-44 
ci-dessus) a duré plus de quatre mois, du 19 octobre 2005 au 20 février 
2006. Elle considère en outre que les délais litigieux sont imputables aux 
autorités, étant donné que rien ne permet de penser que le requérant, après 
avoir introduit ces recours, ait d’une manière quelconque retardé leur 
examen (voir, mutatis mutandis, Mayzit, précité, § 52). Compte tenu de sa 
jurisprudence concernant la détention des aliénés, dans laquelle des durées 
de huit semaines posent problème (voir, notamment, E. c. Norvège, précité, 
§§ 63 et suiv.), elle juge ces retards excessifs.

119.  Dès lors, la Cour estime qu’aucune des procédures judiciaires 
introduites par le requérant n’a respecté l’obligation d’examen à « bref 
délai ».

120.  Partant, elle conclut également à la violation de l’article 5 § 4 de ce 
chef.

III.  SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION

121.  Aux termes de l’article 41 de la Convention,
« Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et 

si le droit interne de la Haute Partie contractante ne permet d’effacer 
qu’imparfaitement les conséquences de cette violation, la Cour accorde à la partie 
lésée, s’il y a lieu, une satisfaction équitable. »

A.  Dommage

122.  Le requérant sollicite une somme forfaitaire de 3 260 000 EUR en 
réparation du préjudice moral qu’il a subi.

123.  Le Gouvernement considère que cette demande est excessive et 
propose d’octroyer au requérant 4 500 EUR.

124.  La Cour considère que le requérant a subi un tort moral certain. Eu 
égard aux circonstances de la cause et statuant sur une base équitable 
comme le veut l’article 41 de la Convention, elle décide de lui octroyer 
20 000 EUR de ce chef.

B.  Frais et dépens

125.  Le requérant, qui indique avoir bénéficié de l’aide juridictionnelle 
pour l’ensemble des recours exercés devant les juridictions françaises, 
demande 1 000 EUR pour le remboursement de ces frais et dépens, cette 
somme correspondant aux frais de constitution de dossier et de courrier. Il 
ne fournit pas de justificatif à l’appui de sa demande.
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Quant aux frais et dépens exposés devant la Cour, il se réfère à une 
facture fournie par son ancien représentant, figurant au dossier, d’un 
montant de 8 000 EUR, dont il demande le remboursement.

126.  Le Gouvernement estime que, sur production des justificatifs 
correspondants, la somme de 500 EUR serait raisonnable pour couvrir les 
frais engagés devant la Cour.

127.  La Cour rappelle que lorsqu’elle constate une violation de la 
Convention, elle peut accorder au requérant le paiement des frais et dépens 
qu’il a engagés devant les juridictions nationales pour prévenir ou faire 
corriger par celles-ci ladite violation (voir, par exemple, Zimmermann 
et Steiner c. Suisse, 13 juillet 1983, § 36, série A no 66, et Lallement 
c. France, no 46044/99, § 34, 11 avril 2002) en sus de ceux exposés devant 
elle. Selon sa jurisprudence, un requérant ne peut cependant obtenir un 
remboursement de ses frais et dépens que dans la mesure où se trouvent 
établis leur réalité, leur nécessité et le caractère raisonnable de leur taux. En 
outre, aux termes de l’article 60 §§ 2 et 3 du règlement, le requérant doit 
soumettre des prétentions chiffrées et ventilées par rubriques et 
accompagnées des justificatifs pertinents, faute de quoi la chambre peut 
rejeter tout ou partie de celles-ci. En revanche, la Cour ne saurait prendre en 
compte les honoraires et frais afférents à un grief déclaré irrecevable (voir, 
par exemple, Mats Jacobsson c. Suède, 28 juin 1990, § 46, série A 
no 180-A).

128.  En revanche, la Cour relève que le requérant ne fournit aucun 
justificatif quant aux frais et dépens relatifs à la procédure interne, dans le 
cadre de laquelle il a d’ailleurs bénéficié de l’aide juridictionnelle. En 
l’espèce, la Cour estime que les prétentions formulées au titre des frais et 
dépens en ce qui concerne la procédure devant elle sont correctement 
étayées. En effet, la facture présentée par l’ancien représentant du requérant, 
qui avait été dûment versée au dossier, est détaillée et précise les montants 
demandés en fonction des actes accomplis. De plus, la Cour rappelle que 
plusieurs griefs ont été déclarés irrecevables.

129.  Dans ces conditions, et statuant en équité, la Cour alloue au 
requérant la somme de 3 000 EUR, plus tout montant pouvant être dû au 
titre d’impôt ou de taxe sur cette somme.

C.  Intérêts moratoires

130.  La Cour juge approprié de baser le taux des intérêts moratoires sur 
le taux d’intérêt de la facilité de prêt marginal de la Banque centrale 
européenne majoré de trois points de pourcentage.
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PAR CES MOTIFS, LA COUR, À L’UNANIMITÉ,

1.  Dit qu’il y a eu violation de l’article 5 § 1 e) de la Convention, en ce que 
sa privation de liberté entre le 21 octobre 2004 et le 9 novembre 2004 
n’a pas été effectuée « selon les voies légales » ;

2.  Dit que les recours introduits par le requérant devant les juridictions 
administratives ne sont pas pertinents aux fins de l’article 5 § 4 de la 
Convention et accueille l’exception d’irrecevabilité présentée par le 
Gouvernement à cet égard ;

3.  Dit qu’il y a eu violation de l’article 5 § 4 de la Convention, en ce que le 
requérant n’a pas disposé d’un recours effectif lui permettant d’obtenir 
une décision constatant l’irrégularité formelle de son internement et 
mettant fin de ce fait à sa privation de liberté irrégulière ;

4.  Dit qu’il y a eu violation de l’article 5 § 4 de la Convention, en ce que le 
requérant n’a pas pu faire statuer à bref délai sur la légalité de son 
internement ;

5.  Dit
a)  que l’Etat défendeur doit verser au requérant, dans les trois mois, les 
sommes suivantes :

i.  20 000 EUR (vingt mille euros) plus tout montant pouvant être 
dû à titre d’impôt, pour dommage moral ;
ii.  3 000 EUR (trois mille euros) plus tout montant pouvant être dû 
à titre d’impôt par le requérant, pour frais et dépens ;

b)  qu’à compter de l’expiration dudit délai et jusqu’au versement, ces 
montants seront à majorer d’un intérêt simple à un taux égal à celui de la 
facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne applicable 
pendant cette période, augmenté de trois points de pourcentage ;

6.  Rejette la demande de satisfaction équitable pour le surplus.

Fait en français, puis communiqué par écrit le 18 novembre 2010, en 
application de l’article 77 §§ 2 et 3 du règlement.

Stephen Phillips Peer Lorenzen
Greffier adjoint Président


